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La langue invisible 
 

Le confinement du français dans l’enseignement supérieur au Québec 

 

 

En cette période dite de « déconfinement », 

où le retour à la vie normale après trois mois de 

réclusion abat une après l’autre les barrières érigées 

contre la pandémie de la covid-19, il existe une ré-

alité, typique de ce coin d’Amérique, qui risque de 

rester longtemps confinée : la langue. Cette chère 

langue française, proclamée officielle depuis la 

loi 22 de Robert Bourassa adoptée en 1974, inter-

minablement l’objet des soins et des contrôles du 

législateur et des tribunaux. Mais pourquoi donc, 

après tous les débats que la protection de cette 

langue a suscités au Québec, serait-elle « confi-

née » ? C’est que, lorsqu’on regarde le traitement 

que le législateur québécois lui réserve, il est bavard 

pour certaines choses, et soudainement muet pour 

d’autres, au point qu’elle devient invisible, comme 

ces enfants illégitimes que l’on cachait jadis dans les 

familles et dont on taisait l’existence par toutes 

sortes de simagrées et des soupirs profonds. 

 

Enquête sur un curieux silence 

 

Dans un texte publié dans l’Encyclopédie 

de l’Agora en mars 2016, j’ai signalé ce fait étrange 

qu’au regard du droit québécois, les établissements 

universitaires au Québec n’ont aucune identité lin-

guistique définie, c’est-à-dire que ni la loi, ni le rè-

glement, ni même les chartes originaires constitu-

tives de ces établissements qui les érigent en corpo-

rations publiques ne leur assignent une vocation 

linguistique quelconque 1 . Cela est vrai indépen-

damment du mode de création de l’université, que 

ce soit par charte royale ou papale, comme chez les 

plus anciennes, par la loi comme les universités 

Concordia ou Sherbrooke, ou par lettres patentes 

autorisées par la loi, comme les établissements rat-

tachés à l’Université du Québec2. En somme, il 
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n’existe pas vraiment en droit public d’universités 

de langue française au Québec, bien que l’Univer-

sité Laval ait tardivement adopté de nouveaux sta-

tuts internes dans lesquels elle se définit comme un 

« établissement de tradition chrétienne et d’expres-

sion française » 3 . De façon maladroite, par des 

amendements faits à la Charte de la langue française, le 

législateur québécois a essayé — sans y parvenir 

comme nous le verrons — de corriger cette cu-

rieuse absence, si bien que les universités québé-

coises ont depuis lors leurs politiques linguistiques 

propres. Mais le phénomène n’est pas exclusif aux 

universités ; les cégeps, dont on a célébré sans fan-

fare les cinquante ans d’existence en 2017, sont 

frappés du même silence. 

 

En effet, quand on examine la Loi sur les 

cégeps4, le Règlement sur le régime des études collégiales ou 

les lettres patentes qui ont créé un à un les cégeps, 

nulle mention n’est faite de leur identité linguis-

tique ou de la langue normale de leurs activités. Les 

cégeps ont vu le jour grâce à un vieux principe de 

la monarchie britannique ; le souverain y conserve 

la prérogative d’instituer, en en manifestant la vo-

lonté dans des lettres patentes portant le sceau 

royal, des maisons d’enseignement supérieur et de 

leur conférer le statut de personne morale5. C’est le 

mode de création des cégeps retenu par la loi qué-

bécoise. Or, même ces augustes lettres sigillées, 

marquées du grand sceau du Lieutenant-gouver-

neur agissant au nom de Sa Majesté la Reine du Ca-

nada, ne disent d’ordinaire rien sur la vocation lin-

guistique du cégep, comme s’il pouvait indifférem-

ment adopter le mandarin, l’anglais, l’alémanique 

ou le chiac comme langue d’usage. Petite exception, 

le cégep régional de Champlain a obtenu du gou-

vernement québécois d’être reconnu dans ses nou-

velles lettres patentes comme étant « de langue an-

glaise » en septembre 20196. L’anglais semble donc 

acquérir le privilège de la définition alors que le 

français se recroqueville dans son invisibilité. 

 

Celle-ci est telle que même le Règlement sur le 

régime des études collégiales7, le document juridique le 

plus important après la Loi sur les cégeps, réussit le 

tour de force d’organiser le contenu de ces études 

sans jamais nommer aucune langue précise, se con-

tentant d’assigner des unités d’enseignement à la 

« langue d’enseignement et littérature » et à la 

« langue seconde » et de mentionner une « langue 

moderne ». C’est là une prouesse de rédaction juri-

dique qui mérite d’être étudiée dans un colloque de 

sémiologie ou de linguistique. Les savants pourront 

se demander s’il s’agit d’une prétérition — l’« ac-

tion de taire, de passer sous silence, omission vo-

lontaire », selon le CNRTL8 — d’une apophase — 

la négation de tout discours sur une chose intradui-

sible en mots — ou d’une stratégie de périphrase 

privilégiant le détour dans l’expression, telle qu’ob-

servée dans l’œuvre d’une écrivaine comme Mar-

guerite Yourcenar, pour évoquer des sujets tabous9. 

Fait remarquable, le règlement est rédigé de telle 

façon qu’il pourrait s’appliquer à n’importe quelle 

région du monde où deux langues principales se 

font concurrence. La même ambiguïté lexicale se 

trouve dans le nouveau programme de « sciences 

humaines avec langue seconde enrichie » approuvé 

par le ministre de l’Éducation en janvier 201910. 

Conçu aussi pour s’appliquer à n’importe quel type 

de cégep, il place à égalité le français et l’anglais, qui 

chacun obtient le même nombre d’unités d’ensei-

gnement à titre de « langue d’enseignement et litté-

rature », ainsi que les cours de philosophie et d’hu-

manities. À lire ce programme d’études, on ne sait 

trop laquelle des deux langues est vraiment « se-

conde », même dans un cégep dit francophone. 

C’est dire les acrobaties langagières déployées pour 

ne pas nommer un sujet qui fâche. 

 

En somme, si le français a existé dans les 

cégeps et les universités, c’est indépendamment ou 

en dépit de la parole du législateur ; cette « langue 
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d’enseignement » a subsisté certes, en vertu toute-

fois d’anciennes coutumes, ou de simples usages 

qui se seraient cristallisés autour d’un peuple invi-

sible, réfractaire ou terrifié à l’idée de nommer dans 

le droit la langue qui le fait vivre. 

 

L’étrange chapitre VIII.1 de la Charte de la 

langue française 

 

Toutes ces considérations pourraient pa-

raître sans importance au vu des retouches appor-

tées à la Charte de langue française en 2002 par le gou-

vernement de Bernard Landry, pour donner suite 

notamment au rapport des États généraux sur la si-

tuation et l’avenir de la langue française. Ce qu’on appelle 

la loi 10411 a justement ajouté trois articles particu-

liers à la Charte pour exiger des établissements 

postsecondaires au Québec qu’ils adoptent pour 

eux-mêmes, un à un, une politique interne relative 

à l’emploi et à la qualité de la langue française (les 

trois articles sont reproduits en annexe). La loi leur 

a fixé un délai de deux ans pour ce faire, à compter 

de la mise en vigueur de la loi en juin 2002. Ces 

articles, qui forment un court chapitre VIII.1, utili-

sent des formulations byzantines qui comblent im-

parfaitement le curieux silence du législateur sur 

l’identité linguistique de ces établissements. Voici 

pourquoi. 

 

Pour désigner les établissements postse-

condaires soumis au chapitre VIII.1, le nouvel ar-

ticle 88.2 distingue entre eux deux catégories : 

d’une part, l’« établissement offrant l’enseignement 

collégial ou universitaire en français à la majorité de 

ses élèves », et d’autre part, l’« établissement offrant 

l’enseignement collégial ou universitaire en anglais 

à la majorité de ses élèves ». Les établissements en-

seignant majoritairement en français doivent ainsi 

adopter une politique qui « traite » essentiellement 

de la langue d’enseignement et de l’administration 

interne, sans formuler la moindre exigence particu-

lière, à part le fait que cette politique doit contenir 

des dispositions sur la qualité du français et sa maî-

trise par le personnel et les élèves. Quant aux éta-

blissements enseignant majoritairement en anglais, 

ils doivent prévoir des dispositions équivalentes 

dans leur politique, mais pour le français considéré 

comme « langue seconde ». 

 

En lisant ces formulations tortueuses, on 

est frappé de ce que le législateur, bien loin de sta-

tuer clairement sur le régime linguistique des éta-

blissements postsecondaires, a ajouté au silence 

préexistant d’autres silences et d’énormes ambi-

guïtés. Celles-ci découlent de la solution choisie 

pour définir ce régime, qui consiste en une espèce 

de description statistique des établissements, selon 

qu’ils enseignent en français ou en anglais à une 

majorité d’élèves. Ce qui suppose que l’identité lin-

guistique d’un cégep ou d’une université est un 

simple fait accidentel, dépendant de l’offre de cours 

et de la réponse étudiante, et non d’un statut légal 

stable. Il est curieux également qu’on ait choisi ce 

langage en 2002, comme s’il y avait déjà à cette 

époque des établissements francophones ensei-

gnant en anglais en dehors de cours de « langue se-

conde » ou de littérature.  

 

De plus, rien n’indique dans la formulation 

des articles 88.1, 88.2 et 88.3 qu’un établissement 

doive maintenir une offre de cours dans la même 

proportion majoritaire en faveur d’une langue. Or, 

à supposer que le maintien de cette majorité soit 

implicite aux exigences de ces trois articles, rien 

non plus n’interdit à un établissement enseignant 

majoritairement en français d’offrir ses cours en 

quasi-majorité — 49,9% — en anglais. À cet égard, 

la loi leur donne carte blanche. La notion de majo-

rité d’élèves s’avère aussi plutôt floue. Faut-il 

compter les étudiants à temps partiels et les per-

sonnes inscrites dans les programmes d’éducation 
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permanente ou de formation continue? Bref, on 

voit à quelles jongleries comptables pourrait mener 

l’application de cette notion faussement claire. 

 

Autrement dit, le régime linguistique de 

l’enseignement postsecondaire au Québec ouvre la 

possibilité que les établissements majoritairement 

francophones se transforment de facto en institu-

tions bilingues, pourvu qu’une simple majorité nu-

mérique d’élèves au statut variable suivent leurs 

cours en français. Une université pourrait par 

exemple dispenser l’essentiel de son enseignement 

dans les cycles supérieurs en anglais, à charge pour 

elle de laisser assez de français pour la formation 

des futurs bacheliers — et même sans se soucier de 

fournir du matériel pédagogique dans cette langue. 

En comptant ses nombreux inscrits à la formation 

continue, un cégep pourrait de même multiplier les 

formations en anglais ou en « langue seconde enri-

chie » en conservant minimalement une façade 

française. 

 

Ce qui ne veut pas dire que les établisse-

ments postsecondaires, en adoptant leurs poli-

tiques linguistiques internes exigées par la Charte, 

ont tous emprunté la trajectoire du bilinguisme. Un 

bon nombre se sont déclarés de langue française ou 

l’ont consacrée comme leur langue normale d’en-

seignement et de régie interne, bien que chaque po-

litique interne soit révisable, suivant la procédure 

propre à chaque institution. Mais certaines institu-

tions ont parfaitement compris la latitude que leur 

laissait la loi, tels que le collège privé Teccart, qui 

se déclare « établissement d’enseignement collégial 

bilingue12 » ou le cégep de Sainte-Foy, qui a modifié 

sa politique linguistique en 2017 pour y déclarer sè-

chement que « le français est la langue d’enseigne-

ment prépondérante »13 et qui, dans son plan stra-

tégique 2015-2020, a fait du développement 

d’« une offre florissante et diversifiée pour l’amé-

lioration de l’anglais » l’un de ses objectifs priori-

taires. Le cégep de Gatineau, tout en se déclarant 

« institution francophone dont la langue d’ensei-

gnement est le français », réduit aussitôt la portée 

de ce beau principe en en exceptant les « cours de 

langue seconde, de langues étrangères » et les 

« cours dispensés dans le cadre de formation bi-

lingue (sic) », sans poser de borne à cette excep-

tion14. Le cégep de St-Félicien a pour sa part ouvert 

un centre d’études à Chibougamau, offrant un pro-

gramme préuniversitaire en anglais destiné en ma-

jorité aux Autochtones de la région. Le cégep de la 

Gaspésie et des Îles se définit comme un « établis-

sement d’enseignement supérieur de langue fran-

çaise, et ce, bien qu’il comporte une section anglo-

phone rattachée au campus de Gaspé15 ». Malgré 

les beaux engagements énoncés dans sa politique 

pour promouvoir le français, le cégep adopte main-

tenant des politiques et des règlements internes bi-

lingues. De plus, dans son plan stratégique 2018-

2023, le cégep a révélé plus clairement ses inten-

tions, « en offrant des programmes de formation 

collégiale diversifiés et de qualité, en français et en 

anglais, tant à l’enseignement régulier qu’à la for-

mation continue ». On y apprend que le cégep am-

bitionnait de faire passer de 479 à 2500 le nombre 

d’étudiants en formation continue à Montréal, 

contre 1300 pour l’enseignement régulier16. En ef-

fet, le quotidien Le Devoir a révélé que le cégep a 

ainsi ouvert en 2015 un campus dans un « bâtiment 

anonyme » du nord de Montréal, pour y accueillir 

en 2020 quelque 2200 Indiens et Chinois prêts à 

débourser 14 774$ par année pour leurs études non 

subventionnées17. Voilà qui illustre comment un 

cégep dont les dirigeants conçoivent leur institu-

tion comme une organisation transnationale déter-

ritorialisée se joue de sa propre politique linguis-

tique et de sa mission de service public pour entrer 

dans le marché lucratif des étudiants internationaux 

en « formation anglaise continue ». 
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Du coté des universités, le cas de l’Univer-

sité de Montréal est intéressant. Celle-ci se définit 

comme « université québécoise de langue française, 

à rayonnement international », sous réserve du 

principe qu’elle « utilise dans ses communications 

les langues susceptibles de lui assurer le rayonne-

ment institutionnel que les réalisations de ses pro-

fesseurs et la qualité de ses étudiants et diplômés 

lui méritent 18 . » En d’autres termes, elle subor-

donne son statut d’établissement de langue fran-

çaise aux exigences de l’internationalisation et de 

l’emploi « d’autres langues » qui lui garantiraient ce 

rayonnement. 

 

Outre la molle normativité engendrée par la 

conception statistique de la langue des établisse-

ments postsecondaires, on observe que les trois ar-

ticles du curieux chapitre VIII.1 ni n’obligent, ni 

n’invitent les administrateurs, le personnel et les 

élèves des établissements postsecondaires à une 

quelconque défense ou promotion de la langue 

française dans leurs activités, la chose étant laissée 

à leur bon vouloir. Seule exigence, la plus minimale 

qui soit, que la politique linguistique de leur institu-

tion traite de l’emploi et de la qualité de la langue 

française. C’est cette vision minimaliste des exi-

gences posées par ce chapitre qu’a validée un ar-

bitre de griefs, dans une affaire qui portait juste-

ment sur la portée effective de la politique linguis-

tique adoptée par l’Université du Québec en Ou-

taouais ; l’arbitre note ce qui suit : 

 

En ce qui concerne la problématique entourant 

l’usage d’une langue dans l’enceinte universitaire, 

la Loi sur l’Université du Québec ne prescrit au-

cune ligne de conduite à ce sujet. La Charte de la 

langue française n’interdit pas non plus l’usage 

d’une langue autre que le français. Elle oblige 

seulement à établir une politique « relative à l’em-

ploi et à la qualité de la langue française »19. 

 

Dans une autre affaire de grief, qui concernait 

cette fois-ci l’UQAM à qui le syndicat des profes-

seurs reprochait d’avoir introduit des cours de ges-

tion en langue anglaise et modifié en conséquence 

sa politique linguistique pour avaliser une telle 

chose, l’arbitre constata également la faible portée 

de cette politique. Selon lui, l’article 88.2 de la 

Charte exige d’un établissement postsecondaire 

qu’il traite seulement de la langue d’enseignement 

ou de travail, « sans pour autant dire ce qui doit être 

fait ou comment cela doit être fait. » Il ajoute : 

« [A]ucune réglementation spécifique n’est impo-

sée aux universités si ce n’est que de devoir se doter 

d’une politique linguistique traitant de sujets prédé-

terminés20 ». 

 

Un observateur étranger est cependant d’avis 

contraire, au point d’écrire qu’« [e]n tant que loi-

cadre pour les programmes des universités québé-

coises, la charte exige non seulement l’emploi du 

français comme langue des études, du travail et des 

communications administratives dans le domaine 

de l’enseignement mais aussi la promotion de la 

qualité et de la maîtrise du français21 ». Toutefois, 

son opinion ne s’appuie sur une aucune lecture at-

tentive des dispositions de la loi. 

 

En réalité, les politiques linguistiques exigées 

des établissements postsecondaires s’avèrent ce 

qu’on appelle du droit mou ou droit souple22, c’est-à-

dire des normes de régie interne – codes d’éthique, 

directives – qu’une société privée ou publique 

adopte et applique à sa convenance, sans méca-

nisme contraignant de mise en œuvre et de suivi. 

Dans l’arbitrage de grief relatif à l’Université du 

Québec en Outaouais, on a d’ailleurs décidé que la 

politique linguistique d’une constituante de l’Uni-

versité du Québec ne peut modifier une conven-

tion collective ni une entente déjà conclue avec une 

autre constituante, ce qui atteste la faible valeur 

normative de ce genre de politique 23; on suggère 
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même qu’une telle politique aurait une valeur 

moindre qu’un règlement interne de l’université. 

De plus, note l’arbitre, la Charte de la langue française 

ne prévoit aucune obligation de consultation préa-

lable sur la langue d’enseignement au sein de l’éta-

blissement s’apprêtant à adopter ou à changer sa 

politique linguistique. Dans l’autre arbitrage de 

grief, l’arbitre jugea que rien dans la Charte « ne 

prévoit la possibilité même pour le gouvernement 

de demander quelque réajustement » à une poli-

tique linguistique24. 

 

Comme exemple de droit mou, on évoque sou-

vent les codes de bonne conduite dont se dotent 

les banques ou les multinationales pour régenter 

leurs activités propres et soigner leur image. En ce 

sens, il est révélateur que les établissements postse-

condaires ne soient guère assimilés par la Charte de 

la langue française ni à l’Administration ni à des orga-

nismes parapublics, si on se fie aux définitions 

fournies à l’annexe de la loi. Le recours au droit 

souple pour normaliser la langue de ces établisse-

ments accrédite l’idée que le législateur les can-

tonne hors de la sphère publique, dans un univers 

social-privé parallèle à l’État, bien que largement fi-

nancé par lui. Il n’est donc pas étonnant que le cha-

pitre VIII.1 ait comblé d’aise le représentant du 

monde universitaire, Pierre Lucier, parlant au nom 

de la CRÉPUQ à la commission de la Culture en 

mai 2002. Il s’y félicita de voir que le législateur 

avait opté pour une méthode qui préserve l’auto-

nomie des universités. En effet, ce chapitre les en-

gage tout au plus à entreprendre des discussions in-

ternes sur l’usage du français dans leurs affaires, 

sans exigence d’arbitrage, de sanction ou de résultat 

tangible en faveur de sa défense25. Le représentant 

de la Fédération des cégeps, Guy Forgues, tint un 

discours à peu près similaire devant la commission. 

 

L’article 88.2 prévoit qu’une politique linguis-

tique doit traiter de sa mise en œuvre et du suivi, 

mais aucun mécanisme ou recours n’est prévu pour 

sanctionner un cégep ou une université qui contre-

viendrait à sa propre politique et cesserait de l’ap-

pliquer. Seule sauvegarde, le ministère de l’Éduca-

tion reçoit d’office toutes les politiques des établis-

sements et peut leur demander un « rapport faisant 

état de l’application de sa politique. » C’est mince. 

Tout au plus, dans le cas des cégeps, la commission 

de l’évaluation de l’enseignement collégial peut-elle 

examiner la promotion de la qualité de la langue au 

vu des rapports d’auto-évaluation que les cégeps 

doivent produire26. Le juriste Guillaume Rousseau 

estime cependant que le ministre responsable de 

l’Enseignement supérieur pourrait s’appuyer sur 

une disposition de la loi constitutive de son minis-

tère pour conditionner son aide financière versée à 

un établissement postsecondaire au respect ou à la 

modification de sa politique linguistique, bien que 

nul ne sache si un ministre s’est déjà prévalu de ce 

pouvoir27.  

 

Dans un avis publié en décembre 2012 pour le 

Conseil supérieur de la langue française, la cher-

cheure Jennifer Dion passa en revue les politiques 

linguistiques internes des universités « franco-

phones » et en tira quelques constats significatifs. 

Ainsi, si « [p]our la plupart des universités, le fran-

çais est ainsi considéré comme la “langue normale” 

de l’enseignement », il demeure que plusieurs pré-

voient des échappatoires leur permettant d’offrir 

des cours ou des programmes en anglais seulement 

ou des programmes en plusieurs langues, sans tou-

jours garantir l’accès à du matériel pédagogique en 

français. N’est pas plus absolue l’exigence de rédi-

ger les thèses et les mémoires en français, à laquelle 

les universités se soustraient par des mécanismes 

d’autorisation préalable 28 . Ces constats illustrent 

bien la manière dont les universités usent de la lati-

tude conférée par le chapitre VIII.1 de la Charte de 

la langue française. Un doyen de la Faculté de droit de 

l’Université de Montréal a même reconnu en 2014 
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que l’application de la politique linguistique de son 

établissement était « à géométrie variable29 ». 

 

La Charte de la langue française contre elle-

même 

 

Un autre élément inattendu est venu diluer 

encore plus la faible portée des politiques linguis-

tiques internes, ainsi que celle des garanties linguis-

tiques contenues dans les conventions collectives 

du monde postsecondaire : c’est la Charte de la langue 

française elle-même qui, au chapitre de la langue du 

travail, ne serait pas aussi exigeante qu’on croit. Ce 

point s’est illustré dans l’arbitrage de grief déjà évo-

qué au sujet de l’UQAM. Son École des sciences 

de la gestion avait introduit dans ses programmes 

des cours en anglais, comme l’y invitait un orga-

nisme de certification internationale qui lui repro-

chait de ne pas en faire assez pour attirer des étu-

diants étrangers. En 2009, une modification appor-

tée à la politique linguistique de l’université avait 

préparé le terrain, pour autoriser l’emploi d’autres 

langues que le français dans les cours dispensés 

dans le cadre d’ententes avec d’autres universités et 

des organismes internationaux. On ajoute que cette 

exception « se justifie dans la mesure où elle 

s’adresse en priorité aux étudiants hors-Québec, 

dans un objectif de réciprocité avec des universités 

non-québécoises. » Mais le syndicat des professeurs 

vit les choses autrement et estima que cette nou-

velle politique allait à l’encontre de la convention 

collective, qui pose le principe que la langue de tra-

vail est le français, en prévoyant des exceptions uni-

quement pour les cours de langue, de littérature et 

les professeurs invités. On apprend toutes sortes 

de choses instructives dans la sentence : 80 % des 

étudiants étrangers accueillis dans les programmes 

de gestion de Concordia sont des Français; au vu 

des curriculum vitæ des professeurs de l’ESG, 60 % 

de leurs publications se font en anglais; la grande 

majorité des étudiants inscrits dans les cours en an-

glais litigieux de l’ESG étaient des francophones; 

enfin, l’UQAM défendit sa politique en plaidant 

même « l’imposition inéluctable de l’anglais en tant 

que langue universelle de communication dans les 

domaines de l’administration et de la science30. » 

 

Mais tel un prestidigitateur sortant un gros 

lapin de son chapeau, l’arbitre trouva le moyen de 

diluer la portée de la convention collective en ma-

tière de langue de travail et donc de valider les as-

souplissements incorporés dans la politique lin-

guistique de l’université en invoquant la Charte de la 

langue française. L’arbitre développa dans sa sentence 

une théorie de la charge professorale, qui fait de 

l’enseignement une tâche parmi d’autres de son tra-

vail. De plus, aux dires de l’arbitre, la Charte n’im-

pose pas l’usage exclusif du français au travail ; son 

ambition est d’y faire du français la langue normale 

et habituelle, ce qui laisse place à d’autres langues si 

la nature de l’emploi le justifie. Et même, cette 

charte prévoit, à son article 89, le principe qu’il est 

permis d’utiliser une autre langue quand la loi qué-

bécoise ne prescrit pas l’exclusivité du français. 

L’arbitre réinterpréta ainsi la convention collective 

des professeurs de l’UQAM à la lumière de ces 

principes qu’il crut lire dans la Charte. En conclu-

sion, la politique linguistique de l’UQAM n’avait 

aucunement enfreint la convention collective, 

puisque dans un environnement universitaire 

« concurrentiel », l’exigence du français au travail 

pourtant prévu dans cette convention le cède de-

vant celle de l’internationalisation qui parle anglais 

et qui reconfigure les tâches professorales.    

 

Cette décision arbitrale suscita des avis con-

trastés. Bien qu’il estimât contestable le raisonne-

ment de l’arbitre, le juriste Guillaume Rousseau ju-

gea sa décision néanmoins fondée, en raison du fait 

qu’aucun professeur n’était tenu de donner les 
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cours d’anglais introduits à l’ESG de l’UQAM, dis-

pensés sur une base volontaire, et que les étudiants 

pouvaient suivre des cours équivalents en fran-

çais31. Cependant, dans un billet au titre acide, « En-

seignement en anglais à l’UQAM, The colonization of 

myself », le vice-président du syndicat, Michel La-

porte, fit entendre un autre son de cloche. Il dé-

plora que « la volonté collective énoncée par notre 

Convention a[it] été sacrifiée par le Comité sur la 

politique linguistique et par la Commission des 

études (CE), sur l’autel entrepreneurial de la mon-

dialisation pour servir les intérêts de quelques-

uns32. » Il observa aussi la course à la certification 

internationale dans laquelle est entraînée son uni-

versité et notamment son école de commerce ; c’est 

là un « cheval de Troie » qui précipite l’anglicisation 

de l’offre de cours. Loin de servir de frein à cette 

évolution, la politique linguistique de l’UQAM a 

servi à l’entériner, voire à élargir la brèche. 

 

La grande oubliée du chapitre VIII.1, la re-

cherche  

 

Outre leur insuffisance au regard de la 

langue de l’enseignement et du travail, les ar-

ticles 88.1, 88.2 et 88.3 laissent totalement en plan 

une activité essentielle des établissements postse-

condaires, la recherche et la communication scien-

tifique, pour lesquelles aucune espèce d’exigence 

ou d’orientation n’est formulée. À peine visible 

pour l’enseignement, le français échappe entière-

ment à la vision du législateur québécois pour la re-

cherche. Bref, le travail intellectuel, les colloques et 

les publications peuvent se faire en quasi-totalité en 

anglais dans un établissement à majorité française, 

sans que cela regarde la Charte de la langue française 

ou d’autres lois, comme la Loi sur le ministère sur l’En-

seignement supérieur, de la recherche, de la science et de la 

technologie. Ce qui entraîne une marginalisation du 

français, dont la promotion et le rayonnement ten-

dent, comme on le voit dans la politique linguis-

tique du cégep Sainte-Foy, à être confinés aux acti-

vités culturelles comme le théâtre, les ateliers 

d’écriture littéraires et les récitals de poésie. La po-

litique du cégep de Sherbrooke, cependant, con-

sacre un article à la recherche, mais pour d’une part, 

prévoir la rédaction en français des demandes de 

subvention, et d’autre part, laisser une grande lati-

tude pour la langue des activités scientifiques dès 

lors qu’un conférencier est non francophone33.  

 

Dans son avis de décembre 2012, Jennifer Dion 

a constaté qu’en matière de promotion du français 

comme langue de communication scientifique, les 

politiques linguistiques universitaires se contentent 

d’énoncer de vagues encouragements ou restent si-

lencieuses34. Il est intéressant de lire ce que dit la 

politique linguistique de l’École polytechnique au 

sujet de la diffusion de la recherche : 

 

2.9 Diffusion de la recherche Les professeurs de 

Polytechnique peuvent livrer leurs communica-

tions scientifiques écrites dans la langue de publi-

cation la plus répandue de leur discipline ou 

champs de recherche. 

 

2.10 Conférences et allocutions Les conférences 

et allocutions prononcées par les professeurs et 

le personnel non enseignant de Polytechnique 

dans l’exercice de leurs fonctions sont générale-

ment en français. Elles peuvent être prononcées 

dans une autre langue si les circonstances le jus-

tifient. 

 

On voit que la communauté scientifique de la 

Polytechnique n’est en aucune manière incitée à 

publier et à communiquer en français mais plutôt à 

se plier à la langue hégémonique dans la disci-

pline35 . En réalité, un des rares encouragements 

tangibles à l’égard du français dans la recherche que 
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l’on retrouve dans les politiques linguistiques in-

ternes des universités consiste à rendre disponible 

un résumé en français des communications, articles 

et demandes de subventions réalisés dans une autre 

langue36 . (Mais quel établissement respecte vrai-

ment cette micro-exigence?) Notons que la poli-

tique linguistique de l’Université du Québec en Ou-

taouais avalise l'emploi prépondérant de l’anglais 

pour les demandes de subvention en reconnaissant 

explicitement à ses chercheurs la liberté de choisir 

la langue en cette matière37. 

 

Le silence ou le peu de directives à l’égard de la 

langue de la recherche et de la communication 

scientifique abandonne ce terrain stratégique à 

l’emprise des organismes fédéraux de recherche. 

Grâce à leurs subventions et à leurs programmes 

de chaires, ils ont réussi à téléguider la recherche 

réalisée dans les cégeps et les universités du Qué-

bec sans égard pour le français dans les activités 

scientifiques. Un silence auquel répondent par un 

même silence les autres lois québécoises relatives à 

l’enseignement supérieur, qui n’assignent ni au mi-

nistre responsable de cet enseignement, ni aux 

fonds québécois de soutien à la recherche, la res-

ponsabilité de promouvoir le français comme 

langue scientifique. La commission des États géné-

raux sur la situation et l’avenir de la langue française 

(commission Larose) avait pourtant dans son rap-

port final recommandé que les politiques linguis-

tiques des universités précisent leurs objectifs en 

matière « de recherche, de transmission des con-

naissances », sans rien exiger de tel pour les poli-

tiques des cégeps. Elle fut même plutôt explicite 

quant au contenu des politiques universitaires qui 

doivent : 

 

Balise[r] le recours à l’anglais dans les disciplines 

scientifiques de telle sorte que les étudiants reçoi-

vent leur formation en français et soient en me-

sure de créer et de conceptualiser dans cette 

langue. 

Articule[r] l’usage de l’anglais et des autres 

langues dans la perspective de faire rayonner les 

établissements et le savoir scientifique de langue 

française. 

Prom[ouvoir] la publication scientifique en 

langue française et, le cas échéant, la production 

en français de larges résumés d’articles publiés en 

anglais38. 

 

Le législateur a préféré se taire sur ces questions 

névralgiques. 

 

Le mauvais diagnostic posé par la commission 

Larose 

 

Au vrai, l’étrangeté de l’écriture des ar-

ticles 88.1 à 88.3 découle pour une bonne part de 

l’analyse que la commission des États généraux sur 

la situation de la langue française a faite des 

« ordres » collégial et universitaire. Son diagnostic 

repose sur le postulat qu’il existe déjà au Québec 

des cégeps et des universités de langue française – 

comme de langue anglaise – et que la seule chose 

requise du législateur consiste à confirmer ce statut 

existant, à ceci près que les établissements franco-

phones devront eux-mêmes défendre le français 

comme langue d’enseignement et de la recherche, 

sans faire intervenir le ministère de l’Enseignement 

supérieur et les organismes québécois de soutien à 

la recherche. Cette analyse ne semble s’appuyer sur 

aucune étude sociohistorique ou juridique sur le ré-

gime linguistique des établissements postsecon-

daires.  

 

En rédigeant leurs recommandations, les com-

missaires paraissent nourrir deux principaux sou-

cis : 1- s’assurer que « l’ordre collégial », en particu-

lier les cégeps de « langue française », soit un lieu 

propice au perfectionnement de l’anglais pour les 

collégiens francophones et à l’apprentissage d’une 
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troisième langue, une vision des choses que la Fé-

dération des cégeps a applaudie39 ; 2- écarter, sinon 

discréditer, l’option de l’application de la loi 101 

aux cégeps, réclamée par plusieurs organismes, me-

sure qui, aux yeux des commissaires, serait draco-

nienne et odieuse. En effet : 

 

Sur le plan idéologique, la Commission considère 

que cette question [étendre la loi 101 au cégep] 

présente une dérive potentielle, car le débat est 

mal engagé lorsqu’il fait reposer surtout sur l’at-

titude d’une minorité d’étudiants au collégial, fils 

et filles de nouveaux arrivants pour la plupart, le 

sort du français au Québec. Il est mal engagé 

lorsqu’il envisage d’imposer une mesure draco-

nienne à l’ensemble des citoyens, en en faisant 

porter l’odieux à cette minorité de jeunes40. 

 

D’où la volonté des commissaires de trouver 

une solution qui donne des gages à la promotion 

du français dans le postsecondaire sans remettre en 

question les ordres collégial et universitaire, consi-

dérés comme des sphères sociales autonomes de 

l’État et même nanties d’une certaine immunité 

contre ses interventions délétères. Tout le raison-

nement de la commission tient sur l’idée que si tant 

d’élèves du secondaire francophone s’inscrivent 

dans les cégeps anglophones, c’est pour y parfaire 

leur anglais. « Il devient donc primordial que les cé-

geps de langue française offrent la même possibi-

lité », écrivent-ils. C’est pour cette raison que les 

politiques linguistiques que les cégeps franco-

phones auront à adopter veilleront à « confirmer le 

statut du français comme langue prépondérante 

d’enseignement, d’activités parascolaires et de tra-

vail ». Ce sont les commissaires eux-mêmes qui ou-

vrent la porte à la conversion des cégeps franco-

phones en institutions bilingues, à tous égards ! 

Quant aux cégeps anglophones, ils formulent le 

vœu, que le législateur n’a pas repris, que leur poli-

tique linguistique contribuera « au rayonnement du 

français comme langue commune de la société qué-

bécoise. » Les commissaires ne retinrent pas l’idée 

de la prépondérance du français pour les universi-

tés, laissées à elles-mêmes pour définir le statut du 

français, à charge pour elles, comme on l’a vu plus 

haut, de mieux baliser l’usage de l’anglais dans leurs 

activités d’enseignement et de recherche.  

 

Quelque quinze après la remise de son rapport, 

Gérald Larose constatait que « les gains du français 

à l’élémentaire et au secondaire des « enfants de la 

loi 101 » sont largement neutralisés par la crois-

sance de la fréquentation des cégeps et des univer-

sités anglophones » et que « la Charte de la langue 

française, trudeauisée et désormais formatée par les 

multiples décisions de la Cour suprême, est deve-

nue elle-même un agent de la bilinguisation institu-

tionnelle du Québec 41». C’était une belle façon 

d’admettre que plusieurs des prémisses sur les-

quelles reposait son rapport avaient perdu leur va-

lidité.  

 

Un cri du cœur vite enterré et une mini-réforme 

avortée 

 

Les politiques linguistiques de l’enseignement 

supérieur que le gouvernement Landry a intro-

duites dans un petit chapitre distinct de la Charte de 

la langue française allaient donc nettement en deçà de 

ce que la commission Larose avait envisagé. D’une 

certaine façon, la portée de ses recommandations 

en cette matière a été neutralisée pour l’essentiel. 

Les législateurs québécois et les médias ont rare-

ment par la suite tourné leur attention sur ces poli-

tiques ; beaucoup de professeurs et d’étudiants des 

cégeps et des universités en ignorent l’existence. 

Depuis l’adoption de la réforme Landry, peu de 

gens se sont souciés ou émus de l’utilité réelle des 

« codes de bonne conduite » linguistiques dans l’en-

seignement supérieur québécois. En juin 2007, le 
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président de la Centrale des syndicats du Québec, 

Réjean Parent, sonna toutefois l’alarme ; il attira 

l’attention du public sur la multiplication des pro-

grammes dispensés en anglais seulement dans les 

établissements de langue française, qui faisaient fi 

du chapitre VIII.1 de la Charte de la langue française. 

Il écrivit notamment : 

 

Ce nouveau phénomène va complètement à l’en-

contre de la Charte de la langue française, qui 

oblige les établissements d’enseignement supé-

rieur à se doter d’une politique relative à l’emploi 

et à la qualité de la langue française. Le gouver-

nement dispose donc de toute la légitimité néces-

saire pour intervenir et obliger ces établissements 

délinquants à tout mettre en œuvre afin d’assurer 

la protection et la promotion de la langue fran-

çaise ainsi qu’à renoncer à offrir des programmes 

en anglais qui entrent en contradiction avec leur 

propre mission éducative42. 

 

Mais cet appel ne trouva pas d’écho. 

 

Néanmoins, il y a eu un petit débat à l’Assem-

blée nationale en 2010, qui étudiait alors un projet 

de loi du gouvernement Charest devant modifier la 

Charte de la langue française — projet de loi 103. 

L’ambition première du projet visait à réformer le 

régime des écoles passerelles, après la décision de 

la Cour suprême d’invalider les mesures mises en 

place en 2002 par le gouvernement Landry pour 

colmater la brèche ouverte par la ruée dans ces 

écoles privées non subventionnées, où des parents 

fortunés y destinaient leurs enfants afin de les 

rendre ensuite admissibles à l’école publique an-

glaise43. Le débat public s’est concentré essentielle-

ment sur les mesures proposées par le gouverne-

ment libéral qui, loin de vouloir assujettir ces écoles 

privées non subventionnées à la loi 101, préférait 

baliser par règlements l’accès à ces écoles et les 

droits d’admissibilité au réseau public anglais qui en 

découleraient. Or, ce débat a éclipsé un autre enjeu 

de ce projet de loi, qui regardait justement la ré-

forme des politiques linguistiques du postsecon-

daire. À ce sujet, le moment fort du débat à l’As-

semblée nationale s’est déroulé devant la commis-

sion permanente de la Culture et de l’Éducation le 

9 septembre 2010, où a comparu Mme Carole 

Neill, présidente du Conseil provincial du secteur 

universitaire du Syndicat canadien de la fonction 

publique. Son témoignage percutant dénonça l’ina-

nité des politiques linguistiques dans le milieu uni-

versitaire. D’emblée, en s’adressant aux parlemen-

taires, elle poussa ce cri d’alarme :  

 

[I]l est clair que nous sommes grandement pré-

occupés par le phénomène d’anglicisation des 

universités francophones, et par conséquent ce 

mémoire est une sorte de cri d’alarme que nous 

lançons, puisque notre droit de travailler en fran-

çais est de plus en plus brimé. 

 

Sans entrer dans le détail dans sa déposition, di-

sons que Mme Neill observe plusieurs faits trou-

blants. Dans la majorité des universités, le person-

nel non enseignant ne participe guère aux comités 

établis par les politiques linguistiques internes. Ces 

comités n’étudient aucune plainte, car elle se trans-

forme immédiatement en grief régi par les conven-

tions collectives. Ces politiques et ces comités sont 

impuissants à freiner ces universités dans leur vo-

lonté opportuniste de multiplier les cours de disci-

pline en anglais et pressent leurs employés de tra-

vailler de plus en plus en anglais.  

 

En outre, Mme Neill releva deux paradoxes. 

Premièrement, la Charte de la langue française excepte 

les établissements postsecondaires non subven-

tionnés de l’obligation d’adopter une politique lin-

guistique interne (art. 88.1), si bien qu’il leur est loi-

sible d’offrir des cours en anglais sans restriction. 

Or, les universités, assujetties à cette obligation, 
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donnent pourtant sans entraves de tels cours, aux-

quels assistent en grande majorité des étudiants 

francophones. Deuxièmement, la Charte prévoit 

que les entreprises de plus de 100 employés doivent 

instaurer un comité de francisation et se doter d’un 

projet en ce domaine pour bénéficier de subven-

tions publiques. N’étant guère soumises à ces exi-

gences, les universités francophones touchent 

néanmoins des subventions publiques pour offrir 

des cours de discipline en anglais. La représentante 

syndicale en conclut que les politiques linguistiques 

universitaires ne garantissent aucunement le droit 

de travailler en français et que les comités implan-

tés par celles-ci n’ont contribué en rien à défendre 

les travailleurs. Elle dit son franc scepticisme de-

vant les mesures envisagées par le gouvernement 

dans le projet de loi 103, soit assurer la diffusion de 

ces politiques et la transmission aux trois ans d’un 

rapport au ministre de l’Éducation, qui pourra 

prescrire des correctifs après consultation de l’Of-

fice de la langue française. Ces amendements, se 

persuade Mme Neill, ne changeront rien à la situa-

tion existante. À vrai dire, elle est tellement déçue 

de l’inaction du ministère de l’Éducation dans ce 

domaine qu’elle réclama que l’Office de la langue 

française, au lieu du ministère, en soit l’unique 

maître d’œuvre, afin notamment que les syndicats 

puissent obtenir la médiation de l’Office dans les 

différends qui les opposent aux administrations 

universitaires. 

 

Finalement, Mme Neill résuma sa pensée en ces 

termes : 

   

Dressons à nouveau un portrait de la situation : 

les limites dans lesquelles nous sommes confinés 

font en sorte que les politiques linguistiques ne 

garantissent pas le droit de travailler en français, 

que les comités issus de ces politiques sont ino-

pérants et qu’en plus nous n’avons pas le droit de 

défendre nos membres à l’office par le biais du 

processus de médiation qu’ils offrent. 

 

Il ne nous reste plus qu’à conclure que les uni-

versités sont livrées à elles-mêmes, au bon vou-

loir de leurs administrateurs et que la Charte de 

la langue française ne constitue plus qu’un docu-

ment de référence et, dans quelques années, ce 

ne sera plus qu’une anecdote. 

 

Elle ajouta : 

  

Et nous pensons que les universités franco-

phones devraient avoir l’obligation non seule-

ment légale, mais morale de promouvoir le fran-

çais et de le mettre en application. 

 

La ministre responsable de la Charte de la langue 

française, Mme Christine St-Pierre, parut troublée 

par ces propos, au point d’avouer le caractère « per-

cutant » de ce témoignage. Mais habile politicienne, 

elle en tire une justification des mesures retenues 

par le gouvernement dans le projet de loi, sans né-

cessiter d’aller vraiment au-delà : 

 

En 2002, le gouvernement Landry demande aux 

universités de se doter d’une politique de la 

langue, puis là, moi, je me dis : Mais pourquoi on 

demande aux universités de se doter d’une poli-

tique, mais qu’on ne demande pas aux universités 

de rendre des comptes ? C’est comme laisser... 

Bon. Vous vous dotez d’une politique, personne 

ne vérifie s’ils le font, puis on ne demande pas de 

rendre des comptes. Alors, je me suis dit : On va 

mettre un mécanisme en place pour qu’à cer-

taines périodes les universités et les collèges de-

vront rendre des comptes sur leurs politiques lin-

guistiques. Je pense que, là, on se retrouvait dans 

une situation où les universités seraient comme 

tenues de dire : Voici ce qu’on fait, voici com-

ment on améliore la situation du français, voici 

les gestes que nous posons.  
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De toute façon, si minimaliste que fût la ré-

forme du régime des politiques linguistiques rete-

nue par le projet de loi 103, elle tomba à l’eau, 

comme tout le reste du projet, abandonné par le 

gouvernement. Il n’empêche que les constats faits 

par Mme Neill ont vivement impressionné les 

membres du Conseil supérieur de la langue fran-

çaise, au point que dans un avis publié en 2013, le 

Conseil en a cité de larges extraits, mais sans aller 

au-delà des changements envisagés dans le projet 

de loi 103 pour formuler ses propres recommanda-

tions44.  

 

Une autre réforme, mort-née et mal conçue 

 

Il semble que le parti Québécois, à l’origine 

du bizarre chapitre VIII.1 introduit dans la Charte 

de la langue française en 2002, ait lui aussi pris cons-

cience de son inefficacité, puisque, de retour au 

pouvoir sous la houlette de Pauline Marois en 

2012, il a tenté de corriger le tir, en déposant un 

autre projet de réforme de la Charte. Ce projet de 

loi, portant le numéro 14, incluait entre autres des 

dispositions sur les politiques linguistiques adop-

tées par les établissements postsecondaires. Si elles 

comportaient quelques bonnes idées de correc-

tions, elles faisaient entièrement l’impasse sur l’ab-

sence d’identité linguistique préalable des établisse-

ments postsecondaires, répétant en cela la même 

erreur d’analyse que celle du diagnostic posé par la 

commission Larose. Mis en situation minoritaire, le 

gouvernement Marois ne put obtenir l’aval néces-

saire des partis de l’Opposition pour faire adopter 

son projet, mort au feuilleton.  

 

Les mesures proposées par la ministre res-

ponsable de l’époque, Diane de Courcy, visaient les 

deux catégories d’établissements postsecondaires. 

Pour ces deux catégories, le projet entendait impli-

quer le personnel et les associations étudiantes dans 

la préparation et la réforme des politiques linguis-

tiques internes, comme dans la production des rap-

ports remis au ministère de l’Éducation. Il pré-

voyait également de donner plus de publicité aux 

politiques linguistiques, ainsi que d’obliger les éta-

blissements à les réviser sur une base périodique et 

à produire un rapport d’application triennal dé-

taillé. Destinataire des rapports triennaux, le mi-

nistre de l’Éducation devait recevoir le pouvoir de 

demander des correctifs et d’être informé de ceux 

qui ont été effectivement appliqués. 

 

Pour ce qui touche les établissements post-

secondaires à majorité française, le projet de loi 14 

a cherché à renforcer l’effectivité de leurs politiques 

linguistiques internes ; celles-ci devaient comporter 

des mécanismes de traitement des plaintes et de 

consultation auprès du personnel et des associa-

tions étudiantes. S’agissant des établissements à 

majorité anglophone, le projet de loi a tenté, dans 

des termes alambiqués, de les obliger à mettre au 

point des critères de sélection lorsque leur capacité 

d’accueil est limitée. Une façon compliquée de les 

contraindre à freiner leur expansion, au lieu qu’ils 

continuent de se remplir de candidats issus du se-

condaire francophone. Cette dernière mesure sou-

leva l’ire de la Fédération des cégeps ; dans un mé-

moire déposé en commission parlementaire, elle 

soutint sans ambages la thèse que les cégeps anglo-

phones, et de surcroît, tous les cégeps au Québec, 

n’ont aucune mission linguistique particulière, et 

peuvent donc admettre n’importe quelle « clien-

tèle » dans leurs programmes. À ses yeux, ni l’his-

toire, ni le droit ne vouent les cégeps anglophones 

au service de la communauté anglaise du Québec. 

La Fédération alla même jusqu’à soutenir qu’à la 

différence des commissions scolaires dont l’iden-

tité linguistique est ancrée dans l’histoire et la cons-

titution canadiennes, les cégeps, de création plus 

contemporaine, seraient dépourvus d’un tel an-
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crage — comme s’ils formaient des espèces de cor-

porations transnationales sans attache territoriale 

ou sociolinguistique. 

 

Voici l’extrait du mémoire de la Fédération à ce 

sujet, révélateur de la manière dont les dirigeants de 

nos cégeps envisagent la vocation linguistique de 

leur institution : 

 

Notre dernière objection à l’endroit de l’ar-

ticle 33 porte sur la raison d’être des collèges of-

frant l’enseignement en anglais. L’alinéa 3 de l’ar-

ticle 88.2.1 déclare que ces collèges ont été créés 

par le gouvernement pour « la clientèle de langue 

anglaise ». Or, selon notre compréhension, cette 

déclaration est sans fondement légal ou juridique. 

Il est bien sûr véridique que les cégeps de langue 

anglaise furent créés à la suite des demandes for-

mulées par des personnes venant principalement 

de la communauté anglophone. Cependant, un 

lien direct ou une identification étroite de la fonc-

tion de ces établissements avec le service à offrir 

à une « clientèle de langue anglaise » n’existe ni 

dans la loi actuelle des collèges, qui ne fait pas de 

distinction entre eux sur une base linguistique, ni 

dans le Règlement sur le régime des études collé-

giales, ni même dans les lettres patentes délivrées 

par le gouvernement à ces établissements lors de 

leur création.  

 

Il faut convenir qu’il y a à cet égard une distinc-

tion fondamentale à faire entre le statut des com-

missions scolaires anglophones et celui des col-

lèges offrant de l’enseignement en anglais. 

  

Ainsi, en vertu de la constitution canadienne, les 

membres de la communauté anglophone du 

Québec ont droit à l’éducation dans leur langue 

jusqu’au niveau secondaire et ils disposent, pour 

ce faire, des structures de gouvernance que sont 

les commissions scolaires, qui ont le mandat de 

veiller à l’offre de cette formation aux personnes 

qui y sont admissibles selon des critères linguis-

tiques.  

 

Pour leur part, les collèges du Québec ont été 

créés et ont toujours opéré selon une logique dif-

férente. Leur existence n’est pas ancrée dans la 

constitution canadienne et ils n’ont donc pas la 

même raison d’être ni la même mission que les 

commissions scolaires. Comme on l’a vu, leurs 

lettres patentes ne font aucune mention de la 

communauté anglophone et leurs énoncés de 

mission, tout en spécifiant qu’il s’agit d’établisse-

ments dont la langue d’instruction est l’anglais, 

proposent une vision large quant aux responsa-

bilités qu’ils veulent assumer envers une popula-

tion aux origines culturelles et linguistiques de 

plus en plus diversifiées45. 

 

En lisant ce genre de plaidoyer, on voit où nous 

mène le régime d’indifférenciation linguistique qui 

sous-tend les « ordres » collégial et universitaire, où 

le français continue de subsister comme langue 

d’enseignement et de régie interne, en vertu d’un 

droit mou et de coutumes, voire de simples usages. 

On voit à peu près le même silence se reproduire 

pour la constitution canadienne, dont seule la Loi 

constitutionnelle de 1982 connaît une version officielle 

française. Pour les autres lois constitutionnelles, 

dont la principale de 1867, les avocats et les juges 

se suffisent d’une traduction française élaborée par 

le ministère fédéral de la Justice, qui semble avoir 

acquis une valeur coutumière. La relégation du 

français hors du droit officiel, caché dans les si-

lences de la coutume, reproduit un bon vieux prin-

cipe de gouvernement impérial qui remonte aux 

Romains et dont les Britanniques se sont fait les 

champions dans leur vaste empire : aux peuples 

conquis, la jouissance consolatrice de leurs cou-

tumes ; au maître conquérant, le privilège de faire 

la loi46.  
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Dans l’ensemble, les mesures proposées par le 

projet de loi 14 pour renforcer le régime des poli-

tiques linguistiques dans l’enseignement supérieur 

ont suscité peu de débats en commission parle-

mentaire. Le Conseil supérieur de la langue fran-

çaise s’est satisfait de constater que le projet amé-

liorait « la reddition de comptes des universités et 

des collèges quant à l’application de leur politique 

linguistique », sans autre remarque47. Mais qui peut 

s’intéresser à ce genre de question au sein de la 

classe politique ? 

 

Le statu quo ou « l’anglicisation systémique » 

des ordres collégial et universitaire ? 

 

On voit dès lors que pour redresser la situa-

tion du français, minée par un processus insidieux 

d’anglicisation systémique décrit par le journaliste Mi-

chel David48, il ne suffira pas de restreindre l’accès 

aux cégeps anglophones, où s’engouffrent plus que 

jamais allophones et francophones pressés d’entrer 

dans les sphères dominantes des empires canadien 

et américain. Étendre l’application de la loi 101 au 

collégial, par exemple, comme le réclament depuis 

longtemps à cor et à cri de nombreux défenseurs 

de la langue française sans sortir les établissements 

postsecondaires au Québec de leur indéfinition lin-

guistique, aboutirait probablement à une nouvelle 

impasse. Ces cégeps « à majorité française », sou-

dain devenus hôtes d’étudiants qui auraient préféré 

l’éducation en anglais, auraient alors tout le loisir de 

leur offrir des formations bilingues ou en anglais 

seulement, après avoir conformé leurs politiques 

linguistiques aux nouvelles circonstances. Ces cé-

geps pourraient ainsi tous devenir « bilingues » sans 

contrevenir aucunement à la Charte de la langue fran-

çaise, avec au surplus la bénédiction du ministère de 

l’Enseignement supérieur qui allongerait le finan-

cement requis pour accommoder les désirs des 

clientèles collégiale et universitaire, sans exercer le 

moindre droit de regard sur leur orientation linguis-

tique et leur expansion pavillonnaire.  

 

Ce qui ne veut pas dire qu’il faut écarter la solu-

tion de l’application de loi 101 aux cégeps, bien au 

contraire ; elle demeure l’une des meilleures op-

tions pour faire accéder le français au statut de 

langue nationale et adulte dans l’enseignement su-

périeur. Seulement, la réclamer de manière incanta-

toire est peine perdue ; il faut l’assortir d’une ré-

forme qui confère aux établissements postsecon-

daires une identité linguistique nette et indiscu-

table. Cette nécessaire réforme passe même par un 

ressaisissement du législateur, qui devra, en matière 

linguistique, réapprendre à poser des normes véri-

tablement effectives, et non à sous-traiter, par des 

circonvolutions, leur fabrique à des ordres paral-

lèles. Comme l’a déjà rappelé au palais de l’Élysée 

l’ancien président du Conseil constitutionnel fran-

çais, Pierre Mazeaud : 

La loi n’est pas faite pour affirmer des évidences, 

émettre des vœux ou dessiner l’état idéal du 

monde (en espérant sans doute le transformer 

par la seule grâce du verbe législatif ?) 

La loi ne doit pas être un rite incantatoire. 

Elle est faite pour fixer des obligations et ouvrir des droits. 

En allant au-delà, elle se discrédite49. 

L’« anglicisation systémique » du Québec n’est 

pas étrangère à la situation qui prévaut dans les cé-

geps et les universités ; elle opère sans nécessité 

pour le législateur québécois de faire quoi que ce 

soit. Elle se déploie grâce au statu quo et au prin-

cipe néo-libéral du « marché aux étudiants » qui 

structure le financement et les admissions dans 

« l’ordre » postsecondaire que l’État du Québec a 

édifié lui-même. Elle s’appuie sur un processus de 

contraction lente, par lequel, sans que personne ne 

s’en formalise, le français subit une décroissance ou 
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un tassement jugé inévitable au nom de l’interna-

tionalisation, de la « saine » concurrence entre éta-

blissements et de l’ouverture. C’est le « toujours 

moins », moins de cours, de programmes, d’entre-

tiens d’embauche, de publications, de conférences, 

de matériel pédagogique, de mémoires, de thèses, 

d’interactions au travail en français. 

 

Il est cependant facile d’accuser le « néo-libéra-

lisme » pour expliquer l’invisible rétrogradation de 

la langue française dans les ordres collégial et uni-

versitaire. Cette minoration du français met en pré-

sence une autre dimension idéologique dont on 

parle peu : c’est la culture particulière qui étreint ces 

deux ordres, un alliage étrange de libéralisme indi-

vidualiste, de communautarisme et de corpora-

tisme social qui voit les cégeps et les universités 

comme des sociétés indépendantes, autogouver-

nées, hors sol. Fonctionnant en « réseaux » ou en 

« rhizomes » — comme y aspirent les avocats d’une 

régulation « acentrée » et lecteurs de Deleuze et de 

Guattari —, ces établissements n’auraient pas 

d’obligation à l’égard de l’État et de la société qué-

bécoise, qui leur fournissent néanmoins le logis, le 

boire et le manger. On est loin aujourd’hui des 

vœux exprimés par la commission Parent en 1965, 

qui se figuraient au Québec des universités auto-

nomes avides de servir le bien commun national 

sous les auspices d’un État subsidiaire. Dans le 

monde postsecondaire actuel règne plutôt une cul-

ture bien peu républicaine où l’intérêt bien compris 

des sous-groupes qui s’entre-surveillent prime 

toute visée commune à l’ensemble de la collecti-

vité ; malgré tout ce qui les divise sur le plan socioé-

conomique, autant l’anarcho-syndicaliste que le 

gestionnaire formé au nouveau management capi-

taliste y trouvent leur compte. Le chapitre VIII.1 

de la Charte de la langue française et le défunt projet 

de loi 14 ont formulé des solutions boiteuses pour 

sceller la vocation linguistique de l’ordre postse-

condaire vraisemblablement par crainte d’attenter 

à la puissante idéologie qui innerve cet ordre, où 

chaque composante se gouverne dans sa bulle, 

mais soumise à de puissantes normes, étrangères à 

celles de la collectivité nationale dont elle dépend. 

Ainsi, personne ne s’étonne au Québec que les ad-

ministrateurs des cégeps, recrutés par leur conseil 

d’administration à la manière d’une grande entre-

prise, ne reçoivent aucune formation commune ou 

ne sortent pas d’une école nationale d’administra-

tion postsecondaire. C’est sans doute pourquoi, 

chacun à son affaire, plusieurs aujourd’hui de ces 

administrateurs gèrent leur cégep comme une en-

treprise aux ambitions transnationales, les yeux ri-

vés sur les statistiques d’admissions et les revenus 

qu’ils en peuvent escompter, quittes, s’il le faut, à 

servir la langue dominante.  

 

Et quant aux universités québécoises, aspirées 

par l’academia anglo-américaine, elles volent telle-

ment à haute altitude, que le sort du français ter-

reux et encombrant ne saurait entraver leur course.  

Dans son fameux rapport, la commission Parent 

écrivait du reste en 1965: « Le gouvernement du 

Québec tout entier doit, tout en veillant à ne pas 

isoler le Québec en un ghetto, adopter des mesures 

très fermes pour protéger le français non seulement 

dans les écoles et universités, mais dans toute la vie 

publique50. » Qu’a-t-il fait pour les universités? En-

fermer la langue officielle dans du droit mou ou 

pire, du non-droit. 

Marc Chevrier. 

 

 

 

Annexe, Extraits de la Charte de la langue française, chapitre VIII.1, ch. C-11.  
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CHAPITRE VIII.1 

LES POLITIQUES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL ET UNIVERSI-

TAIRE RELATIVEMENT À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA LANGUE FRANÇAISE 

 

88.1. Tout établissement offrant l’enseignement collégial, à l’exception des établissements privés non agréés 

aux fins de subventions, doit, avant le 1er octobre 2004, se doter, pour cet ordre d’enseignement, d’une poli-

tique relative à l’emploi et à la qualité de la langue française. Il en est de même de tout établissement d’ensei-

gnement universitaire visé par les paragraphes 1° à 11° de l’article 1 de la Loi sur les établissements d’ensei-

gnement de niveau universitaire (chapitre E-14.1). 

Tout établissement visé à l’alinéa précédent qui est créé ou agréé après le 1er octobre 2002 doit se doter 

d’une telle politique dans les deux ans suivant sa création ou la délivrance de son agrément. 

 

88.2. La politique linguistique d’un établissement offrant l’enseignement collégial ou universitaire en français 

à la majorité de ses élèves doit traiter : 

1°  de la langue d’enseignement, y compris celle des manuels et autres instruments didactiques, et de celle 

des instruments d’évaluation des apprentissages ; 

2°  de la langue de communication de l’administration de l’établissement, c’est-à-dire celle qu’elle emploie 

dans ses textes et documents officiels ainsi que dans toute autre communication ; 

3°  de la qualité du français et de la maîtrise de celui-ci par les élèves, par le personnel enseignant, particuliè-

rement lors du recrutement, et par les autres membres du personnel ; 

4°  de la langue de travail ; 

5°  de la mise en œuvre et du suivi de cette politique. 

Celle d’un établissement offrant l’enseignement collégial ou universitaire en anglais à la majorité de ses 

élèves doit traiter de l’enseignement du français comme langue seconde, de la langue des communications 

écrites de l’administration de l’établissement avec l’Administration et les personnes morales établies au Qué-

bec ainsi que de la mise en œuvre et du suivi de cette politique. 

 

88.3. La politique linguistique de l’établissement d’enseignement doit être transmise au ministre de l’Ensei-

gnement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie dès qu’elle est arrêtée. Il en est de 

même de toute modification qui y est apportée. 

Sur demande, l’établissement d’enseignement doit transmettre au ministre un rapport faisant état de l’appli-

cation de sa politique. 
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